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VAE Hybride DE Aide-Soignant  
Session 2023/2024 

PUBLIC Salariés des établissements médico-sociaux ou demandeurs d’emploi 

MODALITES 

Expérience professionnelle de 1607 heures dans le domaine de la certification visée, en équivalent temps plein de façon consécutive ou non 

(Arrêté du 28 mars 2022) 

Nombre de places limité à 5 participants 

Mixité des professionnels de structures différentes 

OBJECTIFS 

Présenter les acquis de l’expérience en repérant les activités de soins réalisées selon les domaines d’activités de la certification visée 

(arrêté du 10 juin 2021) 

Décrire les acquis professionnels en expliquant et justifiant les compétences mobilisées en situation 

Participer aux enseignements des modules 2, 3 et 4  du référentiel de formation de l’arrêté du 10 juin 2021 

Effectuer les liens entre la théorie et la pratique en réalisant 10 semaines de stage  

Préparer l’oral de présentation face au jury 

CONTENU 
DE LA 

FORMATION 

Accompagnement à la construction du livret 1 (11h) et du livret 2 (30h) 
 
Réalisation de 2 périodes d’apprentissage de 5 semaines en milieu professionnel (hors employeur)  
 
Enseignement théorique des modules : 

- Module 2 “Repérage et prévention des situations à risque” (21h) 
- Module 3 “Evaluation de l’état clinique d’une personne” (77h) 
- Module 4 “Mise en œuvre des soins adaptés, évaluation et réajustement” 182h) 

 
Cet enseignement se fera sous forme de cours magistraux, de travaux dirigés et de travaux pratiques. 
Chaque module fait l’objet d’une évaluation normative avec 2 sessions 
Le suivi complet  de ces modules d’enseignement donne lieu à une attestation correspondante de dispense pour le livret 2. 

DATES 
PRÉVISIONNELLES  21/06/23 de 14h à 16h : Réunion collective 

27/06/23  Matin ou 28/06 - après-midi : 1h d'entretien individuel 
 
30/06/23 et 11/07/23 de 08h30 à 12h00 : Atelier collectif (livret 1 rubrique 5) 
12/07/23 Après-midi ou 13/07/23 Matin : 1h d'entretien individuel 

Semaines 47 à 51 (2023):  Modules 2,3 et 4 
                                             Rédaction livret 2 
 
Semaines 02 à 15 (2024):  Module 4  
                                             Rédaction livret 2  
                                             Stages  

TARIFS 4 500€ avec Formation GSU Niveau 2 
4 150€ sans Formation GSU Niveau 2 


